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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE III 

Composee comme suit : Mme la juge Sylvia Steiner, juge president 
Mme la juge Joyce Aluoch 
Mme la juge Kuniko Ozaki 

SITUATION EN REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 
AFFAIRE LE PROCUREUR c.JEAN-PIERRE BEMBA GOMBO 

Public 

Opinion partiellement dissidente de la juge Kuniko Ozaki jointe a la Decision 
portant admission de pieces transmises en execution de la decision relative a la 

requete deposee par l' Accusation aux fins d' admission de pieces en vertu de 
I'article 64-9 du Statut (ICC-Ol/05-01/08-2299) 
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Decision a notifier, conformement a Ia norme 31 du Reglement de la Cour, aux 
destinataires suivants : 

Le Bureau du Procureur 
Mme Fatou Bensouda 
M. Jean-Jacques Badibanga 

Les representants Iegaux des victimes 
Mc Marie-Edith Douzima Lawson 
M"' Assingambi Zararnbaud 

Les victimes non representees 

Le Bureau du conseil public pour Ies 
victim es 
Mme Paolina Massidda 

Les representants des Etats 

GREFFE 

Le Greffier 
M. Herman von Hebel 

L'Unite d' aide aux victimes et aux 
temoins 

La Section de la participation des 
victimes et des reparations 

Le conseil de la Defense 
Mc Aime Kilolo-Musamba 
M� Peter Haynes 

Les representants Iegaux des 
demandeurs 

Les demandeurs non representes 
(participa tion/repar a lions) 

Le Bureau du conseil public pour la 
Defense 
M� Xavier-Jean Ke'ita 

L' amicus curiae 

La Section d'appui a la Defense 

La Section de la detention 

Autres 
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1. La presente opinion dissidente est deposee en reponse a la Decision portant 

admission de pieces transmises en execution de la decision relative a la 

requete deposee par l' Accusation aux fins d'admission de pieces en vertu de 

l' article 64-9 du Sta tut (ICC-Ol/05-01/08-2299 ( « la Decision ») prise par la 

rnajorite des juges (« la Majorite »). Elle expose les raisons de mon desaccord 

avec la Majorite au sujet de quatre pieces. 

2. L' Accusation a dernande le versement au dossier d'un rapport de l'Equipe 

speciale d' enquete sur les evenements de Mambasa pour la periode allant du 

31 decembre 2002 au 20 janvier 2003, date du. 2 juillet 20031, dun rapport de la 

Federation internationale des Iigues des droits de I'Homme (FIDH) date de 

fevrier 20022 et d'un rapport d' Amnesty International, egalement date de 

20023. Le rapport de l'ONU a trait a l'intcrvcntion en 2002 de troupes du MLC 

a Mambasa, en Republique democratique du Congo, tandis que les deux 

autres rapports contiennent des informations concernant Ies crimes que Ies 

troupes du MLC auraient commis pendant leur intervention en Republique 

ccntrafricaine en 2001. La Defense s'cst opposcc a Icur admission". 

3. La Majorite a conclu que les trois rapports etaient admissibles". Cependant, je 

pense que Jes sources d'informations su..r lesqu.elles .reposent les rapports ne 

sont pas revelees avec suffisamment de details et qu'il est de ce fait 

impossible d'ctablir plcincmcnt lcur fiabilitc. En raison de l'abscncc de 

garanties concemant la fiabilite des sources de ces rapports, la valeur 

probante des trois rapports est, a mon sens, foible. Bien que la Majorite 

explique qu' elle admettra les documents « aux seules fins de corroboration 

1 DRC-OTP-0100-0314 
2 C/\R-OTP-0011-0422. 
:i CAR-OTP-0004-0577. 
4 Defence Response to the Prosecution's Applicaiionkn: Admission cf Etndencefrom the Bar Table, 19 mars 
2012, TCC-01/05-01/08-2168, par. 19 a 31. 
s Decision, par. 13 et 22. 
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dautres clements de prcuvc6 », compte tenu de la faible valeur probante des 

rapports et du risque que leur admission cause un prejudice, je ne pense pas 

que l'intention d'utiliser ces rapports pour corroborer d' autres preuves (non 

identifiees) justifie leur admission. 

4. Etant donne que le rapport de la FIDH et celui d' Amnesty International (rnais 

non le rapport de l'ONU) ont ete publies avant la periode couverte par les 

charges, je ne m' oppose pas a leur admission en ce qu'il peuvent aider la 

Chambre a determiner si les crimes commis par les troupes du MLC en 2001 

ont ete amplement rapportes, ce qui pourralt s'averer pertinent pour 

determiner si l' accuse avait connaissance de la capacite du MLC a commettre 

des crimes. 

5. Par aillcurs, jc suis en desaccord avcc le raisonncmcnt sous-tcndant la decision 

prise par la Majorite d' admettre un article de presse date du 10 juillet 20017• 

Comme je l' ai dit precedernment'', l' admission d' articles de presse et autres 

renseignements diffuses par les medias, lorsque leurs auteurs ne sont pas 

appelcs a tcmoigncr a la barre, doit faire l'objct de la plus grandc prudence. 

Dans les presentes circonstances, je suis d' a vis que la valeur probante de 

l' article de p.resse en quest.ion n' est pas suffisante pour l.' emporter sur le 

prejudice que pourrait causer son versement au dossier s'il etait admis pour 

la vcracitc de sa tcncur. La encore, contraircmcnt a cc que pcnsc la Majoritc", 

je considere que la possibilite de corroboration ne suffit pas a justifier son 

admission. 

i; Decision, par. 22. 
7 C/\R-OTP-0008-0409. 
8 Partly Dissenting Opinion of Judge Ozaki on the Prosecution's Application for Admission cf Materials into 
Evidence Pursuant to Article 69(4) of the Rome Statute, 6 septernbre 2012, TCC-01/05-01/08-2300, par. 3 a 
10. 
9 Decision, par. 25. 

N° ICC-01/05-01/08 
Traduction officielle de la Cour 

4/5 27 juin 2013 



ICC-01/05-01/08-2721-Anx-tFRA 05-01-2016 5/5 EC T 

6. Ccpcndant, etant donne que cet article a etc public avant Ia periode couverte 

par les charges, je ne m'oppose pas a son admission pour que la Chambre 

determine si Ies crimes commis par des troupes du MLC en 2001 ont ete 

amplement rapportes, dans la mesure ou cet article pourrait etre pertinent 

pour determiner si l' accuse avait connaissa.nce de la ca pacite du MLC a 
commettre des crimes. 

7. Pour les raisons exposees ci-dessus, j'admettrais les documents CAR-OTP- 

0011-0422, CAR-OTP-0004-0577 et CAR-OTP-0008-0409 et rejetterais le 

document DRC-OTP-0100-0314. 

Fait en anglais et en francais, la version anglaise faisant foi. 

lsigne! 

Mme la juge Kuniko Ozaki 

Fait le 27 juin 2013 

A La Haye (Pays-Bas) 
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